












côté à l’autre de la route des Tribunes, la promenade off re 
un parcours moins direct que la route des Tribunes mais 
plus pittoresque au contact de l’eau. Au ĝĎĝe siècle, cer-
tains parcours se prolongent jusqu’à la Seine. Ensemble, 
la trame d’eau et les promenades associées contribuent à 
rendre lisible la plaine alluviale.

Depuis, la cohérence et la lisibilité de la plaine de Long-
champ ont été altérées. Les traversées de l’Allée du Bord 
de l’Eau sont plus diffi  ciles. Si la partie nord de la liaison 
paysagère des étangs existe toujours entre les étangs de 
Suresnes et des Tribunes sur ͻ km, la partie sud, le long de 
l’hippodrome a été confi squée au promeneur, passant d’un 
usage ouvert au public à un accès réglementé voire réservé. 
L’étang de Boulogne, et ses abords réservés aux pêcheurs 
ou l’ancienne aire de stationnement de l’hippodrome les 
jours de courses, ont en eff et été, au gré des concessions 
avec France Galop, à l’extérieur ou à l’intérieur de l’em-
prise de l’hippodrome. Ces espaces sont désormais situés 
en dehors de la concession. Pour autant, le maintien de 
l’ancienne clôture, bien que ponctuellement interrompue 
à deux reprises, les pancartes de l’association des pêcheurs 
ou l’aspect de la végétation s’avèrent dissuasifs pour la 

En complément et en lien avec la mise en valeur de la 
berge, deux projets pourraient marquer l’évolution de 
ce site à l’avenir :
•  la restauration de la promenade des étangs, étendue 

au sud et portée à ͻ,Ϳ km ;
•  la requalifi cation de la route des Tribunes.
Leur mise en œuvre s’inscrit dans la durée, mais l’ex-
tension de la promenade des étangs au sud pourrait 
faire l’objet de premières mesures concrètes dans un 
calendrier coordonné avec celui de l’aire d’accueil des 
gens du voyage envisagée.

Le projet de restauration 
de la promenade des étangs
Dans le Bois de Boulogne, la trame d’eau est artifi cielle. À 
l’époque d’Alphand, les étangs de Suresnes, des Tribunes, 
de Boulogne et la rivière qui les relie servent ainsi de fi l 
directeur, agrémentent et jalonnent une promenade de 
ͻ,Ϳ km entre Suresnes et Boulogne. Sans perdre de vue 
l’hippodrome, la promenade prend place dans un paysage 
ouvert, ponctué de bosquets. Elle est agrémentée par les 
vues sur les étangs tout en longueur ou de petits événe-
ments comme le franchissement de la rivière. Passant d’un 

La plaine de Longchamp au XIXe siècle.
Une trame d’eau support de promenade, 
une liaison continue au bord des étangs

Pistes d’évolution du site et orientations paysagères
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Ancien parking

La rivière au droit du parking

Massif boisé clos

La rivière au droit de la parcelle boisée

Étang de Boulogne

Étang de Boulogne réservé aux pêcheurs

La promenade des étangs : 
la séquence accessible 

de l’étang des Tribunes

La séquence sud soustraite à la promenade, 
autour de l’étang de Boulogne.
Des espaces clos, une trame d’eau inaccessible
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•  de requalifi er les paysages, de réduire les surfaces 
imperméables, de privilégier lorsque c’est possible 
un paysage ouvert et de maintenir les perspectives, 
notamment depuis le sud de l’étang, sur les tribunes, 
La Défense, la Tour Eiff el ;

•  d’aménager un parcours de promenade au bord 
de l’eau reliant les pièces d’eau de la plaine de Long-
champ. Plusieurs points doivent être étudiés plus 
précisément : le tracé et la qualité de la promenade 
au bord de l’eau lorsque la rivière constitue la limite 
de l’hippodrome et de l’ancien parc de stationnement ; 
les franchissements à pied de l’anneau cyclable, à 
limiter ; la lisibilité de la rivière et de la promenade 
de part et d’autre de la route des Tribunes et à son 
nouvel accès sud au droit de l’étang de Boulogne. 
La Ville de Boulogne-Billancourt pourrait choisir 
d’étendre encore la promenade en ouvrant au public 
l’accès existant du Parc de Boulogne – Edmond de 
Rothschild situé sur le Boulevard Anatole-France.

promenade. Au lieu de donner une lisibilité à la plaine 
alluviale, ces espaces contribuent à son morcellement.
La restauration de la promenade des étangs, de l’étang 
de Suresnes à l’étang de Boulogne, constituerait une 
amélioration pour la plaine de Longchamp et sa lisibi-
lité. Pour en rétablir la continuité, il serait nécessaire de 
réintégrer à cette liaison sa séquence sud. Entre la limite 
actuelle de l’hippodrome et la route des Tribunes, cela 
concerne un linéaire de rivière aux abords de l’ancien 
parking destiné à devenir une aire d’accueil des gens du 
voyage et d’une parcelle forestière clôturée, l’étang de 
Boulogne et ses rives, soit au total près de Ϳ hectares, 
où il pourrait être envisagé :
•  de rendre plus lisible le statut public, en suppri-

mant certaines clôtures, en ouvrant les emprises et en 
conciliant au droit de l’étang de Boulogne, la présence 
des pêcheurs et des promeneurs ;

•  de rendre plus naturelles les berges, augmentant 
ainsi leur rôle de support pour la biodiversité et leur 
rôle de corridor écologique, en même temps que leur 
attrait pour la promenade ;

Une promenade à aménager

Parcours possible au bord de la rivière le long de l’aire d’accueil et du massif forestier

Ouvrir au public l’étang de Boulogne, nouvel accès de la promenade des étangs
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 Hippodrome de Longchamp 

 Pépinières 

 Pépinières 

Route des Tribunes

 Stade 

 Etang de Boulogne 

Etang  
des Tribunes 
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Restaurer la promenade des étangs Conforter la cohérence paysagère de la Route des Tribunes 

Articuler l’aire d’accueil projetée avec l’évolution du site 
ouvrir au public les espaces naturels
autour de la trame d’eau et de l’étang de Boulogne

rendre les berges plus naturelles, favoriser les milieux humides

réduire les surfaces imperméables sur le STCAL 

recul des emplacements des caravanes

étendre la  promenade des étangs au sud 
rendre lisible les accès

préserver les points de vue

Sud de la Plaine de Longchamp : orientations paysagères 

clôture existante
promenade existante

aménager la lisière est



Le paysage de la rive est de la route des Tribunes mérite 
d’être amélioré en prenant en compte la présence de 
l’aire d’accueil et le besoin d’intimité de ses occupants, 
mais également la lisibilité de la nouvelle promenade 
et la qualité des paysages off erts aux promeneurs de la 
route des Tribunes.
Si les réponses paysagères peuvent être locales, une 
cohérence globale de l’aménagement de la voie mérite 
d’être recherchée, sur ses diff érentes séquences fonc-
tionnelles (circulée, piétonne) comme sur ses rives.

Articuler le projet 
d’implantation d’aire d’accueil 
des gens du voyage 
avec la requalifi cation du site
La prise en compte de ces pistes d’évolution devrait 
conduire le maître d’œuvre des aires d’accueil à pro-
poser des réponses paysagères adaptées en lisière et 
notamment :
ͻ –  étudier la possibilité de ne pas délimiter l’aire par 

un grillage ou sinon à l’intégrer dans la végétation,
ͼ –  préciser la dimension et l’ambiance de la promenade 

au bord de l’eau entre l’aire d’accueil projetée et la 
rivière. La promenade requiert sans doute un recul 
des emplacements des caravanes et des sanitaires et 
un traitement paysager de la lisière d’une autre nature 
et plus simple que celle de la route des Tribunes,

ͽ –  préciser l’aménagement paysager en rive de la route 
des Tribunes, qui requiert une densifi cation de la 
végétation, cohérente avec le paysage global de la 
voie,

; –  étudier la possibilité de faire déboucher les sorties 
piétonnes de l’aire sur les parcours de la promenade 
des étangs plutôt que directement sur la route des 
Tribunes pour ne pas segmenter la rive.

Pour préciser la nature du traitement paysagé, les 
points ͼ et ͽ pourraient faire l’objet d’une perspective 
à hauteur du regard du promeneur.

Aménager la lisière est de la route 
des Tribunes en cohérence 
avec le paysage global de la voie

En rive est de la route des Tribunes, la rive de l’ancien 
parc de stationnement de l’hippodrome destiné à deve-
nir l’aire d’accueil des gens du voyage, présente un carac-
tère urbain et désolé avec ses alignements de platanes 
sur le trottoir asphalté et un grillage continu à l’aligne-
ment. Plus au sud, le massif forestier demeure séparé 
de la voie et de l’anneau cyclable par une clôture. De 
l’autre côté de la voie, la route des Tribunes présente une 
rive paysagère : trottoir enherbé, haie arbustive déco-
rative et soignée masquant les clôtures au regard des 
promeneurs, alignement de pins, souligné par le tracé 
en courbe de la voie.

La route des Tribunes au droit de l’aire d’Accueil des gens du voyage projetée 
et de la parcelle forestière
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Bois de Boulogne et de Vincennes

Orientations paysagères pour l’intégration 
des projets d’aires d’accueil des gens du voyage

Le Plan Local d’Urbanisme de Paris fi gure dans les Bois de Boulogne et de Vin-
cennes, sites classés, des emplacements pour l’aménagement d’aires d’accueil des 
gens du voyage.
La Ville de Paris a souhaité que l’Apur dans le cadre de son programme de travail 
ͼͺͻͻ identifi e des pistes d’évolution des sites dans lesquels s’inscrivent ces projets 
et dégage de grandes orientations paysagères, destinées à en faciliter l’intégration 
par la maîtrise d’œuvre.
Les emplacements concernés sont des aires de stationnement en asphalte et une 
amélioration paysagère locale paraît possible. Dans les deux bois, les abords des 
emplacements constituent aussi des verrous et contribuent au morcellement des 
bois. Ils pourraient être réintégrés au paysage des bois et davantage ouverts au 
public. Ils pourraient également devenir le support de nouvelles liaisons fédérant 
les paysages et reliant les bois aux communes riveraines.
La présente note esquisse des pistes d’évolution et des orientations à l’échelle des 
grandes entités paysagères des bois. Pour que les aires d’accueil des gens du voyage 
ne deviennent pas un facteur supplémentaire de morcellement et une pièce rappor-
tée indépendante de son contexte paysager, leur aménagement pourrait s’articuler 
avec ces orientations, en portant une attention particulière aux lisières et aux vues 
rapprochées et réciproques qu’elles entretiennent avec leur environnement. Cela 
relève de la mission du maître d’œuvre.


